
Les membres du comité consultatif national 

sont des représentants des organismes 

suivants : Association of Canadian 

Occupational Therapy Regulatory 

Organizations, Association of Canadian 

Occupational Therapy University Programs, 

Professional Alliance of Canada, Canadian 

Occupational Therapist 

Assistant/Physiotherapist Assistant Educators' 

Council, Canadian Health Professionals 

Secretariat of the National Union et 

l’Association canadienne des ergothérapeutes, 

de même que des employeurs et des diplômés 

internationaux en ergothérapie.

*

Association canadienne des ergothérapeutes

En quoi consiste le Projet sur l’intégration de la main-d’oeuvre?

Les diplômés internationaux ont souvent de la difficulté à travailler à titre d’ergothérapeute au Canada. 
Malgré leur enthousiasme face à l’idée de travailler dans ce pays, un grand nombre d’entre eux ont de la 
difficulté à s’intégrer à la main-d’oeuvre. Pourtant, la demande d’ergothérapeutes est forte à travers le 
Canada et, dans de nombreuses régions, on fait état d’une pénurie d’ergothérapeutes.
Le Projet sur l’intégration de la main-d’oeuvre est une initiative de 18 mois qui a pour but de recueillir de 
l’information auprès de diplômés internationaux, d’éducateurs, d’organismes de réglementation, 
d’associations professionnelles et d’autres groupes. Ce projet, qui est financé par le Programme de 
reconnaissance des titres de compétences étrangers du Gouvernement du Canada  a pour but de cibler 
les facteurs favorables ou défavorables à l’intégration des diplômés internationaux à la main-d’oeuvre 
canadienne. Les résultats du projet seront utilisés pour formuler des recommandations en vue 
d’entreprendre des actions pour aborder les questions ciblées.
Un comité consultatif national a émis des commentaires et réactions face aux objectifs, méthodes et 
recommandations du projet. Le comité consultatif est formé de représentants d’une vaste gamme 
d’individus et d’organismes qui se préoccupent de la question de l’intégration à la main-d’oeuvre des 
diplômés internationaux en ergothérapie.*

Analyse des questions

Le Projet sur l’intégration de la main-d’oeuvre est fondé sur un processus comportant plusieurs étapes :

• Une  analyse des documents récents concernant la main-d’oeuvre canadienne en ergothérapie et des 
facteurs pouvant influer sur l’acculturation des diplômés internationaux en ergothérapie.

• Des entrevues et des discussions avec des organismes de réglementation, des éducateurs et des 
associations professionnelles aux échelons provincial, fédéral et international, en ce qui concerne les 
processus d’intégration à la main-d’oeuvre, les difficultés et les ressources disponibles pour les diplômés 
internationaux en ergothérapie lorsqu’ils viennent au Canada.

• Un sondage mené auprès des diplômés internationaux en ergothérapie qui se sont inscrits pour 
exercer la profession au Canada dans les cinq dernières années, afin d’avoir un aperçu du profil des 
ergothérapeutes qui viennent au Canada, de même que des difficultés auxquelles ils font face et des 
expériences qu’ils vivent après leur arrivée.

• Des discussions avec des diplômés internationaux en ergothérapie ayant accepté de participer à titre 
bénévole, afin de mieux comprendre les problèmes et les expériences qu’ils vivent lorsqu’ils viennent 
travailler au Canada.  Les bénévoles ont été sélectionnées en vue de cibler la plus grande gamme de 
questions possibles. Les expériences des bénévoles variaient en fonction de la région où ils vivaient au 
Canada, du pays et de la langue dans lesquels ils avaient suivi leur formation et de leurs expériences de 
travail.

• Des consultations auprès de groupes de parties prenantes en vue de déterminer les actions qui 
permettront d’aborder les principales questions ciblées par le projet, afin de réduire les barrières à 
l’intégration à la main-d’oeuvre canadienne des diplômés internationaux en ergothérapie.

Documents à produire

L’Association canadienne des ergothérapeutes soumettra le rapport final du projet et ses 
recommandations au Programme de reconnaissance des titres de compétences étrangers du 
Gouvernement du Canada, d’ici octobre 2006.

Pour en savoir davantage

Visiter le www.caot.ca ou communiquer avec Pamela Burnett Hicks, coordonnatrice du projet 
d’intégration à la main-d’oeuvre, au (800) 523-2268, poste 244 ou pburnett@caot.ca.

Ce projet est financé par le Programme de reconnaissance des 
titres de compétences étrangers du Gouvernement du Canada.

w
w

w
.c

ao
t.

ca
A

ss
oc

ia
tio

n 
ca

na
di

en
ne

 d
es

 e
rg

ot
hé

ra
p

eu
te

s

Ergothérapie

au Canada


